








les exactions imputées aux autorités locales que sur celles 
susceptibles d’être reprochées aux forces américaines et à 
leurs alliés.

Autre illustration de cette géométrie variable : l’usage du 
mécanisme de saisine par les États. Plus de quarante renvois 
ont été enregistrés pour la situation en Ukraine, contre 
seulement quelques-uns dans le dossier palestinien - en 
l’absence notable d’États occidentaux.

Les réactions politiques aux mandats d’arrêt délivrés par 
la CPI achèvent de dresser ce tableau contrasté. Celui 
visant Vladimir Poutine a été largement salué sur la 
scène internationale, tandis que celui émis à l’encontre de 
Benyamin Netanyahu a suscité une vague de critiques et de 
condamnations.

En conclusion, le professeur Koutroulis dresse un constat 
lucide : la justice pénale internationale ne s’applique pas de 
manière uniforme. Et pour cause, la CPI étant une création 
des États, elle en reflète inévitablement les rapports de force, 
les ambiguïtés et les contradictions.

Le professeur François Dubuisson revient à son tour sur 
les vagues de contestation qui ont ébranlé la Cour pénale 
internationale. Il évoque les entraves opposées par certains 
États africains, irrités par le déséquilibre des affaires traitées, 
ainsi que les controverses suscitées par les mandats d’arrêt 
visant des chefs d’État. Il cite notamment le précédent du 
président soudanais, qui avait appelé d’autres États africains 
à ne pas exécuter le mandat délivré à son encontre, mais 
aussi l’attitude de la Hongrie, qui a défié la Cour en accueillant 
en grande pompe Benjamin Netanyahu.

Son analyse s’étend ensuite à la politique des États-Unis, qui 
se sont dotés d’une législation permettant à leurs militaires 
d’échapper à la compétence de la CPI, tout en multipliant 
les sanctions à l’encontre du Procureur Karim Khan et de 
plusieurs juges.

Ces mesures interdisent à toute entité américaine de fournir 
des services aux personnes sanctionnées, avec des effets 
concrets : une partie significative de la Cour se retrouve 
privée de l’accès à des services essentiels, notamment 
bancaires et numériques, y compris certaines plateformes 
informatiques largement utilisées par l’institution, telles que 
Microsoft.

Le professeur Dubuisson décrit ces pratiques comme de 
véritables tactiques d’intimidation, dont l’efficacité semble 
avérée puisque la CPI semble désormais adopter une posture 
plus prudente, marquée par une stratégie d’apaisement et de 
discrétion. Il pointe également l’inaction préoccupante des 
institutions européennes face à ces pressions.

Il conclut en exprimant ses inquiétudes face à la ligne 
volontariste et offensive de Donald Trump, redoutant ses 
répercussions sur la capacité de la Cour à assurer le suivi 
des dossiers actuellement pendants.

C’est à Julie Goffin, avocate, qu’il est donné de conclure 
cette conférence. Elle apporte à la discussion un éclairage 
ancré dans la pratique. Représentante de victimes devant la 
Cour pénale internationale depuis 2008, notamment dans 
les affaires Lubanga et Katanga, elle rappelle combien la 
reconnaissance du rôle des victimes a constitué un premier 
combat. Longtemps relégués au second plan, leurs avocats 
ont dû s’imposer dans un système initialement centré sur 
l’action du Bureau du Procureur, tandis que les contraintes 
structurelles - protection des témoins, accès à la preuve, 
poursuites visant des responsables en fonction - révélaient 
les limites concrètes de l’institution.

À ces difficultés se sont ajoutées les critiques sur la sélection 
des dossiers, les menaces de retrait de certains États, puis 
les sanctions, qui ont fragilisé le fonctionnement interne 
de la Cour et provoqué des départs au sein des équipes. 
Maître Goffin souligne également la vulnérabilité d’une 
juridiction entièrement dématérialisée : dépendante d’outils 
numériques complexes, la CPI a été directement affectée par 
l’interruption de certaines collaborations technologiques et 
financières, malgré les efforts du Greffe pour en limiter les 
effets.

Son propos s’incarne enfin dans l’affaire Al Hassan, relative 
aux crimes commis dans le nord du Mali, pour laquelle 
près de 2.000 victimes étaient représentées. Après la 
condamnation prononcée en juin 2024, son équipe a pu 
se rendre à Tombouctou afin d’entendre les victimes et 
préparer la phase des réparations. Un contraste frappant 
avec l’enlisement des procédures nationales, qui donne tout 
son sens à l’action de la CPI : malgré les tensions politiques 
et institutionnelles, la Cour demeure, pour les victimes, un 
outil concret de reconnaissance et de justice.

La soirée se termine par un échange animé avec le public, 
qui interroge les intervenants. Procédures en manquement 
contre les États parties, portée réelle des obligations 
internationales, persistance des immunités : autant de lignes 
de fracture qui illustrent la fragilité d'un système encore en 
quête d'efficacité.

Entre l'ambition fondatrice d'une justice universelle et 
les résistances politiques qui entravent son action, le 
constat est clair. La justice pénale internationale avance 
sur un chemin étroit, tiraillée entre idéalisme et réalités 
géopolitiques. Une chose reste certaine, comme le démontre 
avec force la pratique sur le terrain : pour les victimes, la Cour 
pénale internationale reste, malgré ses défauts, un espace 
irremplaçable de reconnaissance, de réparation et d'espoir.

Emilie FRANEAU 
Avocate au barreau de Bruxelles
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SOIRÉE BOWLING

CINÉ - DÉBAT

Envie de marquer un strike ailleurs qu'à la barre ?

La Conférence du Jeune Barreau vous en offre l’occasion le 26 février prochain. 
Constituez rapidement votre équipe de quatre à six personnes et venez nous 
montrer vos plus beaux lancés.

Attention, il s’agit là d’un rendez-vous à ne pas manquer si vous souhaitez 
remporter la tant convoitée Coupe du jeune barreau. Les quilles n’attendent 
plus que vous alors… à vos agendas !

La location des chaussures est comprise dans le prix.

Les places étant limitées, ne tardez pas à vous inscrire.

« L’enfant bélier » est un film de Marta Bergman librement inspiré de l’affaire 
Mawda, petite fille kurde de 2 ans tuée par balle par un policier lors d’une course 
poursuite en 2018.

L’œuvre de la réalisatrice est traversée par la question des migrations, avec 
une attention particulière portée au destin des minorités. Ce film questionne 
la violence de notre monde et de nos politiques au travers de la vie d’un jeune 
couple syrien et d’un policier pour lesquels tout bascule en une seule nuit.

A l’issue de la projection qui débutera à 19h15, nous vous proposons d’échanger 
sur les thématiques abordées dans un cadre constructif et bienveillant.

JEUDI 26 FÉVRIER 2026 À 19H - CROSLY BOWLING
Membres : 17€ / Non-membres : 19€

Participation sur www.cjbb.be

LUNDI 9 MARS 2026 À 19H - CINÉMA VENDÔME
Membres : 11€ / Non-membres : 12€

Participation sur www.cjbb.be

L'ENFANT BÉLIER
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SOIRÉE FLÉCHETTES
Après avoir visé juste (ou pas) toute la journée dans vos dossiers, venez tester 
votre adresse… pour de vrai !

La Conférence du jeune barreau vous propose un moment léger entre confrères 
dans ce nouveau bar à fléchettes de la place Jourdan. Adepte de la précision 
ou du tir approximatif, chacun aura l’occasion de montrer son meilleur lancer.

Le futur Luke Littler sommeille-t-il en vous ? Allez-vous nous réserver une 
entrée digne du grand Stephen Bunting ? Cette soirée s’annonce épique et les 
inscriptions limitées donc ne tardez pas. 

Les cibles sont réservées de 19h30 à 21h30, de même que la bonne humeur et 
la compétitivité ! A très vite. 

MERCRDI 1ER AVRIL 2026 À 19H30 - DARTS.BRUSSELS
Membres : 10€ / Non-membres : 12€

Participation sur www.cjbb.be

TOURNOI D’ÉCHECS & 
SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ

MARDI 21 AVRIL 2026 À 19H

SAVE THE DATE

CHASSE AUX OEUFS
MERCREDI 8 AVRIL 2026 À 15H30

SAVE THE DATE
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Salle Marie Popelin (Rue de la Régence, 63 à 1000 Bruxelles) ou  
Nos MDF sont dispensés à la fois en présentiel et en distanciel

Stagiaires : 15 EUR - Avocats inscrits au tableau et autres professions : 25 EUR 
Sandwiches et boissons sont compris dans le prix du Midi de la formation lorsqu’il est suivi en présentiel.

Inscriptions préalables et paiement en ligne exclusivement sur www.cjbb.be
En cas de problème, veuillez adresser un courriel à : contact@cjbb.be 
Les inscriptions sont permises jusqu’au matin même de la formation (à 11h30 au plus tard)

La participation aux Midis de la formation donne droit à 2 points de formation permanente qui seront automatiquement 
ajoutés à LGObox dans les deux semaines suivant la formation (sous réserve d’agrément). 

03/03/2026
L’ABC des procédures pénales en matière de  
violences sexuelles
Me Mona Giacometti

17/03/2026
La préparation privée de la faillite : aspects 
théoriques et retours de la pratique
Mes Guillaume Stoop et Rémi Janssens

19/03/2026
Le regroupement familial à l'aune de la loi du  
18 juillet 2025
Mes Sarah Janssens et Pascal Vanwelde 

31/03/2026
Bonnes pratiques de rédaction de conclusions : 
regards croisés avocats et magistrats    
Mme la Batonnière Marie Dupont, Me Jean-Sébastien Leenaerts, 
M. le Président du tribunal de l’entreprise francophone de 
Bruxelles Pierre-Yves de Harven et M. le juge Jean-Benoît Hubin  

LIEU ET HEURE

FORMATION PERMANENTE 

PRIX

INSCRIPTION

02/04/2026
La responsabilité des pouvoirs publics à l’aune du 
livre 6 du Code civil  
Mes Nathan Mouraux et Baptiste Conversano

14/04/2026
Réhabilitation et casier judiciaire 
Me Antoine Chomé et M. Christophe Hanon 

16/04/2026
La Coordination Parentale, nouveau mode de 
résolution des conflits parentaux axés sur les besoins 
et les droits des enfants 
Me Dorothée Caustur et Mme Sandra Blum, médiatrice

30/04/2026
La fiscalité familiale 2.0
Me Jean-Emmanuel Beernaert

Midis de la 
formation
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Les odb’s 
vous régalent
Chères Consœurs, Chers Confrères, 
Chères amies, Chers amis, 
Chers Gastronomes, 

Dans le présent périodique, nous vous présentons un restaurant dont la 
réputation n’est plus à faire : ANJU. 

Situé dans le bas de Saint-Gilles, proche du parvis, ANJU est un restaurant 
financièrement accessible, tenu par le chef étoilé Sang Hoon Degeimbre, coréen 
d’origine. 

Reconnu par Gault & Milault, ANJU propose une cuisine coréenne mêlant 
tradition et innovation.

On y mange principalement une pièce de viande ou de poissons servie, comme 
en Corée du Sud, avec de nombreux sides tels du kimchi, du riz ou encore des 
épinards.

On ne peut se rendre chez ANJU sans gouter les pancakes de légumes et le 
korean fried chicken (un poulet frit extrêmement tendre), l’un des plats l’un plus 
populaires du pays. 

Le restaurant a réellement souhaité créer une ambiance comme en Corée du 
Sud, si bien qu’un buzzer est installé sur chacune des tables afin d’appeler les 
serveurs, pour passer commande. 

Si vous souhaitez un voyage gastronomique asiatique et ce, afin de goûter une 
cuisine encore peu répandue à Bruxelles, ANJU est l’endroit idéal pour régaler, à 
prix (plus ou moins) réduits, vos papilles. 

Une destination à connaître pour les amateurs de saveurs marquantes.

Alors, Chères et Chers Gastronomes, Chères Consœurs, Chers Confrères, 
n’hésitez plus et régalez- vous…

ANJU
Rue de la Source 73

1060 Bruxelles
www.anju.be Jeanne COPPIN

Officier de bouche adjointe
Victoria LIBERT
Officier de bouche
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26/02/2026
Soirée bowling

17/02/2026
GPD et fonction publique

19/02/2026
Les bases du droit patrimonial 
de la famille

FÉVRIER

MDF

MDF

SPORT

Les odb’s 
vous régalent INFOS LÉGALES

Le Périodique est édité par l’ASBL 
Conférence du jeune barreau dont le 
siège social est établi place Poelaert, 1 
à 1000 Bruxelles et inscrite à la Banque 
Carrefour des entreprises sous le  
n° 0409.298.626.
www.cjbb.be

ÉDITEUR RESPONSABLE

Karim SEDAD
Avenue de la Toison d'Or 68
1060 Brussels 
T.  02 508 66 43
president@cjbb.be

RÉDACTRICE EN CHEF

Cassandra BOCKSTAEL
Boulevard Louis Schmidt 29/15
1040 Bruxelles
T. 02 742 71 03 
periodique@cjbb.be

CONTACT POUR LES
ANNONCEURS

Gauthier BOGAERT
Chaussée de la Hulpe, 185
1170 Bruxelles
T. 0471 19 43 23
tresorier@cjbb.be

Consultez notre Charte
relative à la protection des
données personnelles sur
notre site www.cjbb.be

Agenda

Rendez-vous sur www.cjbb.be, 
rubrique « Périodiques » pour 
recevoir la version papier !

09/03/2026
Soirée cine-débat
« L'enfant bélier »

17/03/2026
La préparation privée de la 
faillite : aspects théoriques et 
retours de la pratique

19/03/2026
Le regroupement familial à 
l'aune de la loi du 18 juillet 2025

31/03/2026
Bonne pratique de rédaction de 
conclusions

ACTIVITÉ03/03/2026
L’ABC des procédures pénales 
en matière de violences 
sexuelles

05/03/2026
L’assurance Omnium : 
Questions choisies

05/03/2026
Avocats et convictions 
visibles : Discutons-en !

MARS

MDF

CONFÉRENCE

COLLOQUE

MDF

MDF

MDF

16/04/2026
La Coordination Parentale, 
nouveau mode de résolution des 
conflits parentaux axés sur les 
besoins et les droits des enfants

18/04/2026
Clinique juridique téléphonique

21/04/2026
Tournoi d'échecs  
& jeux de société

30/04/2026
La fiscalité familiale 2.0

01/04/2026
Soirée fléchettes

02/04/2026
La responsabilité des pouvoirs 
publics à l’aune du livre 6 du 
Code civil 

08/04/2026
Chasse aux oeufs

14/04/2026
Réhabilitation et casier 
judiciaire

AVRIL

MDF

MDF

ACTIVITÉ

ACTIVITÉ

MDF

MDF

ACTIVITÉ
ACTIVITÉ

35



Avec GenIA-L Assistant, vous 
analysez, résumez ou vérifiez la 
conformité de vos documents 

rapidement et sans effort 

Avec GenIA-L Assistant, vous 
obtenez rapidement des 

réponses fiables pour chacune 
de vos questions juridiques et 

fiscales 

Avec GenIA-L Assistant, 
vous bénéficiez d’une 

aide pour la rédaction de 
textes et de contrats 

Avec GenIA-L Assistant, vous 
optez pour la fiabilité et 

la sécurité garantie de vos 
données

Découvrir 

“Ce qu’il vous faut  
pour rester à jour  
en tant qu’avocat”

Nele Somers 
Avocate ARTES Advocaten

Découvrez également notre technologie GenIA-L au sein de nos bases de données  

Say hello to  


